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Aussac-Vadalle, le 16 janvier 2012
M. ames MOUNIER
Rue des Beaux Peux
16230 MANSLE
Objet : randonnée du 3 mars 2012
Monsieur le président,
Comme suite à votre courrier, je vous informe que l’utilisation de Puymerle nécessite un contrat de location incluant une participation de 100€ pour les associations hors commune (préau avec utilisation des sanitaires inclus dans contrat).  

En ce qui concerne l’utilisation du parking de la salle des Fêtes, celui-ci est réservé aux utilisateurs de cette dernière.

Bien entendu, dans la mesure où la salle des fêtes et le site de Puymerle ne sont pas réservés, vous pourrez d’une part utiliser le parking et d’autre part le préau sans les sanitaires.
Espérant avoir répondu à votre interrogation, je vous prie d’agréer, Monsieur, mes salutations distinguées.


Le Maire,


Gérard LIOT
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